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BAUDINARD-SUR-VERDON 

Monsieur le Maire, le Conseil municipal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

vous souhaitent 

une bonne lecture de ce numéro ! 
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É D I T O R I A L  
 

 
 

 
Il y a un peu plus d’un an nous étions tous sous le choc du terroriste 

qui avait fait un massacre à Nice. Cette année, avec cette sècheresse 
exceptionnelle, c’est les feux de forêts qui ont touché notre région avec  
8000 hectares de brulés rien que dans le var. Une véritable catastrophe 
écologique avec tous ces beaux paysages anéantis pour des décennies. Je 
tenais à vous informer qu’après l’été, nous adresserons, aux 

propriétaires, un courrier pour le débroussaillement des terrains autour 
des maisons, comme l’exige la loi. Personne n’est à l’abri d’un incendie. 

 
La municipalité met tout en œuvre pour mettre en valeur le patrimoine de notre village. Cette 
année nous avons refait le carrelage de la chapelle Notre Dame et créé le parvis avec un 
dallage à l’extérieur. Nous avons refait intégralement le jardin d’enfants avec de nouveaux 
agrès aux normes. L’éclairage public a été agrandi, avec l’installation de candélabres aux jeux 
de boule et sur le chemin du cimetière. Un tracteur a été acheté afin de remplacer le vieux 
Renault qui tombait sans cesse en panne. Après l’achat de la maison 35 Grand’Rue, nous avons 
procédé à des travaux de réhabilitation, l’isolation a été refaite, les sanitaires changés, la 
climatisation installée, l’installation électrique mise aux normes, les menuiseries changées, et 
la cave consolidée. 
La climatisation de la mairie et de la salle polyvalente a été changée, le gaz qui les fait 
fonctionner n’est plus commercialisé. Nous en avons profité pour mettre les pompes à côté 
de l’ascenseur pour limiter le bruit. Nous avons commandé un nouveau columbarium avec son 
jardin des souvenirs, qui se situera dans le nouveau cimetière. Le conseil Départemental a 
agrandi le chemin Notre Dame et le chemin de la salle des fêtes, et avec la terre nous avons 
remblayé le parking du local des chasseurs ainsi que la plate-forme au croisement CD9-CD7. 
Après l’agrandissement de ce chemin, nous avons installé des revers d’eau afin de le préserver 
en cas de pluie.  Un poteau incendie a été mis en place sur la zone de déchets inertes et un 
autre à la Moure avec plus de 600 mètres de canalisation.  
Sur le terrain du jeu de boules nous avons installé de nouveaux bancs. Nous allons installer 
des miroirs aux croisements les plus dangereux, et des panneaux de signalisations indiquant 
la salle des fêtes, les parkings… Nous avons installé des rampes en fer forgé dans les escaliers 
devant les HLM. 
Bien d’autres projets vont voir le jour avant la fin de l’année. 
Un grand projet d’enfouissement de ligne moyenne tension va commencer en septembre, il 
s’agit de la ligne qui passe du Plantier direction Bauduen et ligne électrique qui dessert le 
quartier Courbine et les poteaux de branchement du pigeonnier. La mairie participe 
financièrement à ces travaux. 
Nous allons rajouter, dans le jardin d’enfants, deux agrès sportifs pour adultes, comme nous 
nous y étions engagés dans notre programme de 2014.  
A la chapelle Saint Michel, nous allons installer un tirant avec clés car les murs s’écartent. Nous 
allons agrandir le chemin de la salle des fêtes avec un mur en pierres. Nous installerons une 
rampe d’accès pour aller à la chapelle St Jean. 
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France Télécom (Orange) a pour projet d’installer la 4G, tout Baudinard a accès à la télévision 
numérique avec cet opérateur-là. En septembre le  Conseil Départemental va réparer la route 
de l’entrée du village, et nous allons commencer le sentier piétonnier qui reliera le quartier 
Courbine au village. 
Concernant la déviation, nous avons lancé l’étude d’impact nous-même, car le Département 
n’a pas les finances. Tous ces travaux sont réalisés, ou vont être réalisés, sans augmentation 
d’impôt, ni augmentation du prix de l’eau. Sachez qu’il est de plus en plus dur de trouver des 
subventions, et les finances de la mairie ne sont pas élastiques. 
La commune possède 14 logements et 19 garages avec un commerce, la totalité est louée. 
Nous avons embauché deux agents techniques, après le départ de Florian, David Negrier et 
Franck Mauger. 
Le PLU est en phase finale, nous attendons. 
Concernant mes affaires juridiques, après plus d’un an je n’ai toujours pas de nouvelle pour 
passer en appel à Aix en Provence. 
Deux mots sur l’intercommunalité, qui est toujours un grand bazar. Il semblerait, d’après 
quelques « bruits de couloir », que l’on se dirige vers la CAD et ce avant 2020, affaire à suivre. 
Comme vous pouvez le constater la municipalité ne change pas et je tiens à les remercier pour 
leur dynamisme, leur efficacité et leur dévouement.  
 
 

 
Soyons fiers d’être  toujours Baudinardais ! 

 
 

Vive Baudinard-sur-Verdon et à l’an qué ven si sian pas maï ségin pas main! 
 

Georges PONS, Maire. 
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LE JARDIN D’ENFANTS 

Le conseil municipal souhaitait rénover le jardin d’enfants, en effet celui-ci commençait à 

montrer des signes de fatigue. Après avoir obtenu deux subventions, l’une du Sénateur 

Colombat et l’autre du conseil Départemental, les travaux ont été réalisés. 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Avant et après… 
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Un sol adapté à la réception des jeunes enfants en cas de chute. Et avec des couleurs plus 

flashy !!  

Les enfants peuvent désormais jouer en toute sécurité. 
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LA CHAPELLE NOTRE DAME 

 

         Derrière le village de Baudinard, siège notre magnifique chapelle, au sommet d'une 
colline dite de la Haute Eouvière. De cette hauteur on bénéficie d'une vue imprenable sur le 
lac de Sainte-Croix-du-Verdon et sur six départements. Cet édifice aurait été construit en 
1599. Il existait jadis un curieux calvaire qui se dressait en avant de la chapelle, et dont les 
débris sont aujourd'hui conservés à l'intérieur.  

Le conseil municipal a décidé de refaire le dallage intérieur, très abimé et de créer un parvis à 
l’extérieur afin de rendre encore plus beau ce lieu. 
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LE  NOUVEAU TRACTEUR 
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LA BOULE BAUDINARDAISE 
 

L'Association "La Boule Baudinardaise" organise des 

tournois amicaux de pétanque depuis sa création en septembre 2015 

pour des passionnés intéressés par l'ambiance trouvée au village et 

par les lots de qualité offerts aux meilleures équipes finalistes. 

De nombreux joueurs ont participé à ces tournois et les lots gagnés 

l'ont été majoritairement par des Baudinardais mais aussi par des 

joueurs étrangers, notamment anglais et allemands. 

Jeune association "internationale", représentée par au moins trois 

nationalités européennes, elle valorise l'animation villageoise de 

concert avec les autres structures du même type existant au sein 

du village. 

L'Association remercie nos généreux sponsors : la municipalité pour 

la subvention versée une nouvelle fois cette année, les employés 

communaux pour les travaux d'amélioration du boulodrome, les 

talentueux artistes pour nos deux "Fanny" et l'entreprise donatrice 

des maillots "officiels" de l'association et des lots aux finalistes 

des concours par triplettes. 

Quelques souvenirs du semestre précédent ci-dessous. 

Le Président, Yvon BORDES. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une jeune "Fanny à la rose" a été présentée, ainsi que des lots intéressant les 

joueurs 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les équipes gagnantes du concours du 10 juin 2017 
 

Coordonnées. www.baudinard.fr/?nompage=associations  

Renseignements. Lbb83@orange.fr  

http://www.baudinard.fr/?nompage=associations
mailto:Lbb83@orange.fr
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Visitez notre site. 

Toutes les rubriques. Infos. Renseignements. Événements. Photos. Adhésions.  

 

    Association Sportive Baudinard-sur-

Verdon    
 

 - La section Randonnée Pédestre, affiliée à la FFRP, conduite par Jean-Michel WEILL assisté  

  d’Yves MONTLUÇON et d’Alan JUPP 

 - Le Tennis conduit par Mathias LE PELLEC 

-Le Bridge par JM WEILL  

-La communication est assurée par JM WEILL  (Communiqués, photos, gestion du site 

Municipal 

 et de l’ASB83)    

 Bridge 
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TOUS LES JEUDIS A 15 H (14H30 HEURE D’HIVER) 

SALLE DES ASSOCIATIONS (MAIRIE) 

RENSEIGNEMENTS : Jean-Michel WEILL  06 83 17 30 90 – jean-

michel.weill@orange.fr 

RANDONNÉE PÉDESTRE  

      

                             Gênes                                        Varenna 

 

Marche du Souvenir –Sillans La Cascade 

Photos de nos sorties sur le site de l’ASB83 – Rubrique : Photos 

http://sport.baudinard.fr/album-photos.php 
  Du 23 juin au 1er juillet 2017 séjour en tourisme agricole au bord du lac de Côme 
 Du 06 au 08 septembre, nous aurons le plaisir de visiter Sète et ses environs 
 Les participants ont apprécié la sortie au Musée de Gueules Rouges à Tourves (Bauxite) 

Le 3novembre 2017 : la Balade du Souvenir HENK et RENÉ  se fera à Cotignac  

  

mailto:jean-michel.weill@orange.fr
mailto:jean-michel.weill@orange.fr
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 ASSOCIATION SPORTIVE BAUDINARD 83 

 

Balades Estivales et Randonnées  

des vendredis 2ème semestre 2017 
 

07 juillet: Monastère de  Ganagobie   Dép.8h30 TVal. 1h20 Dm.2h15 

Dén.180m 

21 juillet : Les Cabanons Pointus de Mane Dép.8h30  TVal. 1h20 Dm. 2h30 

Dén. 180m 

 28 juillet: Bauduen – Lac de Ste-Croix(Baignade) Dép.8h30 Dm.4h  Diff. : 

4/10 

04 août:   Entre Esparron et Saint-Martin Dép.8h30 TVal. 45mn  Dm.3h  

Dén. 180m 

8-15 août : Tournoi Tennis – Artignosc-Baudinard 

25  août: Sentiers Découverte Forêt de Fontbelle Dép.8h30 TVal 1h40 dm 

2h 

01 sept : Baptêmes de plongée - Fréjus 

6-8 sept: Sète 

22 sept : Cascade des Piches, Source de la Bléone et Refuge l’Estrop 

       Dép.7h00 TVal. 1h50  Dm.5h30  Dén. 875m 

06 oct : Le Chiran Dép.8hTVal. 1h15  Dm.5h  Diff. : 3/10 

       20 oct : Saint-Victoire Dép.7h30 TVal 1h30  Dm.5h  Diff.: 5/10 
 

03 nov :  Marche du Souvenir  

        La Balade du Petit Poucet – Cotignac Dép.9h00 TVal 30mn dm 2h30 

17 nov : Prieuré de Carluc Dép.7h30 TVal. 1h30  Dm.5h30  Diff. : 5/10 

01 déc : La Chartreuse de Verne  Dép.8h30 TVal 1h35  Dm.3h30 Dén. 330m 

15 déc : Les 3 Chapelles - Baudinard  Dép.9h00 

                               

Abréviations :       Dép=Départ de St-Jean  – Tval=Trajet voiture aller – 

Dm=Durée de marche - Diff=Difficulté  –  Dcum=Dénivellé cumulé 
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Les dates et destinations des randonnées sont susceptibles d’être, soit modifiées, soit 

supprimées en fonction d’éléments non prévisibles à ce jour.  Chaque sortie sera précédée d’une 

affiche située à gauche de la Mairie  

(au niveau du n° 40) et d’un email détaillé.  Infos sur : http://sport.baudinard.fr 

 

Tarifs ASB83   2017 – 2018 
 

CARTE MEMBRE (à partir de 18ans) : 12 €  
Permet d’accéder aux abonnements annuels de toutes les activités.  

 

BRIDGE : du 1er juin 2016 au 31 mai 2017 

                                   Abonnement annuel: 8 € 
 

RANDONNEE PEDESTRE  du 1er janv. 2017 au 31 déc. 2017 

Abonnement annuel + licence FFRP (assurance incluse): Individuel 33 € – 

Couple 61 €  

Si licencié FFRP dans un autre Club : 12 €  

 

TENNIS   du 1er oct. 2016 au 30 sept. 2017 

Abonnements annuels 
Jeunes (moins de 18 ans) : 30 € (20 € à partir du 2ième) - Adultes : 45  

Couple : 70 € - *Famille (parents + enfants) : 90 €  
*Minimum une carte membre  

Location du court 1h : 10 € 

Carte hebdo. (personnelle) 18€ - Carte mensuelle (personnelle) 30€ 

Jeton éclairage : 2 €  -  5 € les 3  -  10 € les 7 
 

 

Randonnée & Bridge : Jean-Michel WEILL  06 83 17 30 90 – jean-

michel.weill@orange.fr 
 

Tennis : Mathias  LE PELLEC- 06 86 17 62 44  matbebeto@orange.fr 

ASB83  Maison des Associations  83630 Baudinard sur Verdon 

 

http://sport.baudinard.fr/ 

mailto:jean-michel.weill@orange.fr
mailto:jean-michel.weill@orange.fr
mailto:matbebeto
http://sport.baudinard.fr/
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LA SOCIETE DE CHASSE 

 

La saison de chasse2016/2017 terminée, les chasseurs ont tenu leur assemblée générale le 17 juin 

dernier. Parmi les sujets évoqués les intervenants ont informé les sociétaires de la création d’une 

pièce attenante au local actuel pour traiter dans des conditions d’hygiène optimales la venaison. La 

Mairie a pris en charge l’achat de la quasi-totalité du matériel nécessaire à la construction de cette 

extension et les bras de quelques volontaires ont fait le reste. 

Vous apprécierez, au travers des quelques photos jointes ci-dessous, la qualité du travail accompli. 

 

Au cours de cette même assemblée les sociétaires ont été informés 

d’une modification dans l’organisation du bureau. L’ancien Président, 

qui a souhaité prendre un peu de recul au sein du bureau tout en 

restant membre élu, a quitté sa fonction. Il a été chaleureusement 

applaudi pour le travail effectué. Cette réorganisation s’est faite dans 

le meilleur esprit et avec l’approbation de tous les membres élus. 

Les premiers préparatifs du repas du 2 septembre prochain, organisé 

par la société de chasse, se mettent en place.  Ce repas traditionnel 

semble réunir cette année encore, une présence record. Espérons que 

toutes les demandes pourront être satisfaites. 

Enfin, la nouvelle saison cynégétique va débuter. J’en profite pour 

rappeler aux chasseurs d’une part la mise en application stricte des 

règles élémentaires de sécurité des personnes et des biens et d’autre 

part le respect et la propreté de nos collines. 

Bien cordialement. 

Le Président 

Henri  Persichino 
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Assemblée Générale / C.C.FF du Var 

A Ste Maxime – Mars 2017 – 500 participants 

Petit Résumé : 

« Les bénévoles des différents CCFF du Var en sont les véritables 

sentinelles » 

 « L'imprudence, l'inconscience ou la négligence sont à l'origine de la 

majorité des départs de feu, notamment sur les terre-pleins 

centraux ainsi que sur les bas-côtés des grands axes »tout en 

regrettant que : « la plus grande cause de ces départs de feu reste 

le jet de mégots de cigarettes ! » 

 

***************************************************** 
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C.C.F.F 

BAUDINARD SUR VERDON 

 

Une fois de plus,  je tiens tout d’abord à rendre hommage à tous les  

bénévoles du Comité Communal Feux de Forêts de notre commune, tout 

particulièrement à ceux qui ont pu intervenir, dès qu’ils le pouvaient, 

lors de cet été chaud, venteux et particulièrement incendiaire dans 

notre département. 

 

Comme nous le savons tous,  le Var est l’un des départements le plus 

menacé par les feux de forêts. Nous avons eu beaucoup de chance que 

ces feux ne soient pas arrivés à notre porte. C’est pourquoi, nous avons 

besoin de tous ces bénévoles qui, je vous le rappelle, ont des missions 

bien précises : 

 Intervenir sur les feux naissants (2 m2 maximum) 

 Guider et assister les secours de par leur connaissance de la 

commune 

 Surveiller les massifs par des patrouilles les jours à risque 

(sécheresse et vent) 

 Sensibiliser le public sur les dangers des incendies de forêt 

 

C’est pourquoi, mon rôle est également de relancer les inscrits à venir 

plus régulièrement patrouiller. Nous sommes tous bénévoles et 

certains n’ont pas leur résidence principale à Baudinard et ne sont donc 

pas toujours là, je le comprends. Toutefois, si nous voulons protéger 

nos forêts, le rôle du CCFF est déterminant pour les équipes de 

secours. 
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La mairie est en lien direct avec nous et je remercie Monsieur le Maire 

de son soutien et aide afin que chaque bénévole se sente bien au sein 

de cette équipe par le biais d’achat de matériel, sans oublier ce moment 

convivial où chaque année, notre maire nous invite autour d’un bon repas 

bien sympathique. 

 

Le CCFF de Baudinard compte sur vous. Pour ceux qui voudraient 

nous rejoindre, c’est « être utile » et découvrir en même temps 

son département et sa topographie. 

 

En vous renouvelant tous mes remerciements pour votre disponibilité, 

 

        

Le Président du CCFF  

Baudinard Sur Verdon 

Johnny FRANGOT   
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ASSOCIATION DES AMIS DE LA CHAPELLE DE SAINT MICHEL 

 

 

Chers amis, 

Au printemps dernier, l’équipe municipale de M. PONS , Maire du 

village, a effectué des travaux d’entretien pour la Chapelle de St Michel 

ainsi que pour la sculpture de M. LIVENEAU, notre président Pascal 

PONS et M. CHAMBRIAT ont veillé au bon déroulement de ses derniers. 

 

L’association les Amis de Baudinard a fait poser une très belle plaque sur 

le mur de la chapelle, cette plaque relate l’histoire de la Chapelle : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous les remercions 

Le 15 aout à 9h30, l’association déposera une gerbe à la stèle de Baudinard. 

Le vendredi 29 septembre nous  nous retrouverons pour la cérémonie de la St Michel suivit d’un 

repas. 

A bientôt chers amis 
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COMITE DES FÊTES 
 

J’espère que l’année 2016 vous a rempli de joie, les années passent et les festivités 

sont toujours là !  

2017 nous permettra de nous retrouver pour passer quelques soirées ensembles avec nos amis des 

villages voisins.  

Je rappelle le dévouement des bénévoles du comité des fêtes toujours présents pour faire vivre 

notre village et la semaine festive. 

Je remercie également toute la municipalité et son équipe. 

André Mognier, Président. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 18 mars 2017, c’est en vert, blanc, rouge que s’est déroulée la soirée italienne, avec son repas aux 

saveurs méditerranéennes, un chanteur à la voix suave et mélodieuse  qui nous a accompagné toute 

la soirée. 
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Le 10 juin 2017. Vous avez été très nombreux à venir déguster les moules frites dans une ambiance 

festive, et danser avec le DJ Max. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 15 juillet 2017. Cabaret. Très belle soirée avec un 

spectacle haut en couleurs et en plumes. 

Danseur, danseuses, transformiste, nous ont fait passer 

un agréable moment. 
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Les soirées organisées par la Mairie, 

Le 16 juillet 2017 pour le festival Jazz Verdon, nous avons reçu le groupe « AIR JAZZ CLUB » composé 

de quatre musiciens de talent. 

Ce concert s’est déroulé dans le théâtre de verdure 

 

Le 6 août 2017. Le Conseil Départemental a choisi cette année notre commune en nous offrant un 

concert de duo violoncelle et guitare « CELLO FAN ». 

Deux musiciens de grands talents, nous ont fait voyager dans des envolées lyriques et des traditions 

espagnoles 

Tout simplement magnifique. 

Ce concert a été suivi par un pot de l’amitié. 

Nous remercions vivement le Conseil Départemental en son président Marc Giraud. 
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CARNET GRIS 

Georges ROBERT décédé le 13 juin 2017 à l’âge de 94 ans. 

Jules LOMBARDO décédé le 11 aout 2017 à l’âge de 83 ans. 

 

 

 

 

 

CAMPAGNE FEUX DE FORETS 2017 

Un lourd dispositif de prévention des feux de forêts 

Prévenir le risque incendie avec les plans 
de prévention du risque incendie de forêt 
(PPRIF) 
Suite aux terribles incendies de forêt de 
2003, le préfet du Var a prescrit un Plan de 
prévention des risques d’incendies de forêt 
(PPRIF) dans 17 des communes du 
département les plus exposées. 

Sur ces 17 PPRIF, 6 sont approuvés (Les 
Adrets de l’Estérel, Vidauban, Fréjus, Saint-
Raphaël, Bormes les Mimosas et La Cadière 
d’Azur) et 5 autres opposables par 

anticipation (Le Castellet, La Londe, Plan de la Tour, Sainte Maxime et Tanneron). 

Prévenir le risque incendie avec le débroussaillement obligatoire  
Débroussailler, c’est une nécessité 
Débroussailler, c’est d’abord se protéger, protéger sa maison, sa famille, son terrain et ses biens. 
Débroussailler, c’est limiter la propagation du feu, diminuer son intensité. 
Débroussailler, c’est aussi protéger la forêt et faciliter le travail des sapeurs-pompiers. 
Débroussailler, c’est une obligation 
La loi oblige tout propriétaire d’un terrain situé en forêt ou à moins de 200 m d’une forêt à 
débroussailler son terrain et le chemin d’accès. 
Tout contrevenant s’expose à une amende de 135 € renouvelable et, suite à une mise en 
demeure restée sans effet, à une amende de 30 €/m² non débroussaillé. 

 
 

 

http://www.var.gouv.fr/spip.php?rubrique701#mot630
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L’obligation de débroussailler 

 
Avec l’été et le soleil, viennent aussi les risques d’incendies dans les régions les plus sèches 
de France. Pour s’en prémunir, la loi prévoit une obligation de débroussaillage dans 
certaines zones. Les propriétaires sont tenus d’effectuer ces travaux. 
  
Définition du débroussaillage. 
Le code forestier définit le débroussaillage par l’article L. 131-10, créé par Ordonnance n°2012-92 
du 26 janvier 2012 - art. (V) (liens sur Légifrance) 
On entend par débroussaillement pour l’application du présent titre les opérations de réduction 
des combustibles végétaux de toute nature dans le but de diminuer l’intensité et de limiter la 
propagation des incendies.  
Ces opérations assurent une rupture suffisante de la continuité du couvert végétal. Elles peuvent 
comprendre l’élagage des sujets maintenus et l’élimination des rémanents de coupes. 
Le représentant de l’État dans le département arrête les modalités de mise en œuvre du 
débroussaillement selon la nature des risques. 
Débroussaillage obligatoire dans le Var. 
Le débroussaillage est obligatoire dans les communes boisées dont les forêts sont soit classées par 
décision administrative comme particulièrement exposées aux incendies, soit incluses dans les 
massifs forestiers énumérés par le Code forestier et situés dans les régions Aquitaine, Corse, 
Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, Poitou-Charentes, Provence-Alpes-Côte d’Azur, et les 
départements de l’Ardèche et de la Drôme. 

  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1E8D8D549D4D3CD69E1A8934160120E5.tpdila15v_2?idArticle=LEGIARTI000025245891&cidTexte=LEGITEXT000025244092&dateTexte=20150409
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1E8D8D549D4D3CD69E1A8934160120E5.tpdila15v_2?cidTexte=JORFTEXT000025213462&idArticle=LEGIARTI000025243154&dateTexte=20120127
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1E8D8D549D4D3CD69E1A8934160120E5.tpdila15v_2?cidTexte=JORFTEXT000025213462&idArticle=LEGIARTI000025243154&dateTexte=20120127
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Commencez votre débroussaillage. 
Nous vous invitons à télécharger la plaquette proposée sur le site http://www.var.gouv.fr/l-
obligation-de-debroussailler-a1217.html . Elle vous renseigne sur : 

 les règles à respecter 
 les conseils de prudence 
 l’action des pouvoirs publics… 

Résumé des principales dispositions. 

 
 Zones concernées par la réglementation. 
Les obligations légales de débroussaillement s’appliquent à toutes les communes du Var, dans les 
zones suivantes, définies à l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 30 mars 2015 : 

 les bois, forêts, plantations, reboisements, landes, maquis et garrigues 

- les terrains situés à moins de 200 mètres de ces formations 

 

 

 Prévenir le risque incendie en réglementant l’emploi du feu  
La forêt couvre plus de 60% de la superficie du département du Var et elle est particulièrement 
sensible au risque d’incendie. Or, 9 départs de feu sur 10 ont une origine humaine, le plus souvent 
liée à une imprudence. L’usage du feu est donc strictement réglementé. Afin d’éviter d’importants 
dégâts et de lourdes sanctions, vous devez porter une attention particulière à la réglementation 
en vigueur. 

Le brûlage des déchets verts est interdit. 
Il est interdit en tout temps et en tout lieu du département du Var de brûler à l’air libre les 
déchets verts produits par les particuliers, les professionnels et les collectivités locales. 
Des dérogations sont prévues pour les agriculteurs, les forestiers, les travaux d’intérêt général, 

http://www.var.gouv.fr/l-obligation-de-debroussailler-a1217.html
http://www.var.gouv.fr/l-obligation-de-debroussailler-a1217.html
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l’élimination d’organismes nuisibles et la mise en œuvre des obligations légales de 
débroussaillement. 

Pas de feu en forêt ! 
A l’intérieur ou à moins de 200 mètres des forêts, il est interdit au public, toute l’année, de 
porter ou d’allumer des feux nus (flamme à l’air libre). Il est également interdit à tous et toute 
l’année de jeter des objets en ignition (notamment des mégots de cigarette), ainsi que de fumer 
en période rouge, dans les forêts et sur les voies qui les traversent. Le non-respect de ces 
interdictions est passible d’une contravention de 4ème classe et des sanctions pénales sont 
prévues en cas d’incendie. 

 

 

NOUS VOUS RAPPELONS QU’IL EST NECESSAIRE DE DEBROUSSAILLER VOTRE TERRAIN 

EN DEHORS DES PERIODES DE FORTE SECHERRESSE (PERIODE DE VIGILANCE ROUGE OU 
NOIR) OU L’UTILISATION DES ENGINS THERMIQUES SONT INTERDIS. 
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PAGE PRATIQUE 

 

MAIRIE      04 91 70 18 61 — Fax : 04 91 70 19 24 — www.baudinard.fr — mairie@baudinard.fr  

 

URGENCES       SAMU : 15    —    POMPIERS : 18    –—    112  --- Police municipale 06.37.3.50.43 

 

CENTRE ANTI POISON  MARSEILLE : 04 91 75 25 25 

 

SANTÉ 

Médecin de garde : 15 

Dentiste de garde (TOULON) : 04 98 01 62 63 (répondeur des praticiens de garde) 

Pharmacie de garde : 32 37  ou www.pharmagarde.eu 

Cabinets d’infirmières à Aups : 04 94 84 06 37 – 04 94 70 00 96 – 04 94 70 04 02 

Vétérinaire de garde : appeler un vétérinaire de Draguignan, l’appel est retransmis directement sur le 

vétérinaire de garde 

 

MÉMO HÔPITAL  

Hôpital de Draguignan, rue Montferrat : 04 94 60 50 00 – Urgences : 04 94 60 50 12 

Polyclinique Notre-Dame de Draguignan : 0 826 46 45 44 (0,15 ct/mn depuis un poste fixe) 

 

DROGUE/ALCOOL/TABAC - INFO SERVICE  

Drogues infos service 7 j/ 7 : 0 800 23 13 13 (appel gratuit d’un poste fixe) 

Écoute Cannabis : 0 811 91 20 20 (appel local d’un poste fixe) 

Écoute Alcool : 0 811 91 30 30 (appel local d’un poste fixe) 

Alcooliques anonymes : www.alcooliques-anonymes-mp.org 

SIDA INFO SERVICE : 0 800 840 800 (appel gratuit 24 h/ 24 d’un poste fixe) 

Questions d’adolescents : www.inpes.sante.fr 

Violences conjugales info : 39 19 (appel local d’un poste fixe) 

Solitud’écoute : 0 800 47 47 88 (appel gratuit d’un poste fixe) 

 

DIVERS  

Dépannage électricité 24 h/ 24 : 0 810 33 30 83 

Espace Rural Emploi Formation (EREF) à Aups : 04 98 10 22 43 

ALLÔ SNCF (Infos, réservations, vente) : 08 36 35 35 35 ou www.voyages-sncf.com 

Centre Interministériel de Renseignements Administratifs (CIRA) : 0 821 08 09 10 ou 39 39 

Agence Départementale d’Information au Logement (ADIL), 5 rue Racine, TOULON 

Tél. 0 825 77 88 77 ou adil@adil83.org 

ALLÔ TRAFIC : 08 91 67 31 01 (messages en temps réel sur l’état de la circulation, conseils de 

déplacements) 

INFO ESCROQUERIES 0811 02 02 17 (coût d'un appel local) ou www.internet-signalement.gouv.fr 

INFOS TRAFIC : Flashes d’information sur l’état de la circulation. Radio Plus sur 106.8 FM 

PRÉVISION MÉTÉO France : 32 50 ou www.meteo-france.fr 

http://www.baudinard.fr/
mailto:mairie@baudinard.fr
http://www.meteo-france.fr/

